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ÉDITORIAL

PAR FRANÇOIS-XAVIER PIETRI

C’ est peu de dire que la photographie des
économies occidentales présente un ciel
plutôt orageux pour 2008. Aux
États-Unis, la crise des subprimes n’a pas

fini de produire ses effets, à la fois sur la marche de
l’économie et sur le système bancaire et financier.
D’un côté, les banques souffrent — en atteste le lot
quotidien des annonces de comptes calamiteux pour
la fin de l’année — ; de l’autre, les marchés financiers
sont ébranlés et, pour corser le tout, les fondamentaux
de l’économie américaine donnent des signes
alarmants de craquement. La forte dégradation de
l’emploi, celle de l’investissement des entreprises ou
encore la baisse de la consommation des ménages sont
autant d’éléments d’un cocktail détonnant qui
pourrait bien déboucher sur une récession. S’il se
confirme, ce coup d’arrêt de l’économie américaine ne
pourra pas être sans effets sur celle du Vieux
Continent. Le degré d’inquiétude est tel que, pour la
première fois depuis fort longtemps, on sent les
banquiers centraux très démunis. À cet égard, le
discours tenu hier par Ben Bernanke restera dans les
mémoires. Il est en effet rarissime qu’un banquier
central, qui plus est le patron de la toute puissante
Réserve fédérale américaine, en arrive à un
quasi-constat… d’impuissance et en appelle à une
relance urgente de l’économie. En laissant entendre
que la Fed n’avait plus que quelques cartouches à tirer
en matière de baisse de taux d’intérêt et en
s’interrogeant sur leur efficacité, Ben Bernanke écorne
sérieusement un dogme. Celui qui veut que la Fed
puisse à elle seule piloter l’économie américaine,
comme elle a su si bien le faire sous l’ère d’Alan
Greenspan. Mais il n’y a pas que Ben Bernanke à être
atteint par le doute. Les atermoiements des pilotes de
la BCE en Europe sont à placer dans le même registre.
Un jour, deux de ses membres éminents se prononcent
pratiquement pour une baisse des taux tant
l’économie européenne est fragile. Le lendemain,
l’institution se croit obligée de rectifier le tir, en
rappelant les dangers d’une inflation galopante. Voilà
qui fait mauvais genre. Ou, pis encore, qui traduit le
degré d’incertitude dans lequel sont plongés nos
gouverneurs.

fxpietri@latribune.fr

Le doute
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Dilemmes gaziers

L’ inflation est de retour,
qui ne manquera pas de
pimenter les débats sur
le pouvoir d’achat. Parmi

ses principales causes figure le ren-
chérissement des matières premiè-
res. Pour l’essentiel, en dehors
d’éventuelles modulations des taux
de TVA, le pouvoir politique n’y peut
rien. C’est évident dans le cas des
prix alimentaires, déterminés sur un
marché mondial concurrentiel. C’est
encore assez vrai pour le pétrole,
dont l’envolée doit plus à la demande
mondiale qu’aux menées de l’Opep,
cartel indiscipliné ne représentant
que 40%de la productionmondiale.

En revanche, il est un marché sur
lequel la puissance publique peut
avoir un impact considérable : celui
du gaz. La nature a concentré les
réserves dans quelques pays.
L’Union européenne est donc
captive d’un petit nombre d’États
producteurs géographiquement pro-
ches, dont avant tout la Russie, car,
malgré le développement du trans-
port maritime et du stockage de gaz
liquéfié, l’approvisionnement se fait
encore principalement par gazo-
ducs. Par ailleurs, la lutte contre le
réchauffement climatique augmen-
tera encore l’importance de ce mar-
ché car le gaz est moins polluant que
le charbon ou le pétrole. Dans ce
contexte, comment l’Union euro-
péenne peut-elle assurer la sécurité
de ses approvisionnements et faire
face au pouvoir des pays produc-
teurs, notamment pour éviter de
payer un prix exorbitant ?

Pour la Commission européenne,
la réponse a un nom : concurrence.
Bruxelles préconise la séparation
verticale entre les infrastructures de
transport et distribution, d’une part,
et les sociétés actives dans la produc-
tion ou la commercialisation, d’autre
part, afin de garantir aux nouveaux
entrants un accès non discrimina-
toire aux marchés. La Commission
recommande aussi de limiter l’am-
pleur et la durée des contrats de long
terme pour éviter le verrouillage du
marché. Les arguments en faveur de
cette position ne manquent pas.

Sur un marché aval plus concur-
rentiel, chaque fournisseur de gaz
serait incité à diminuer ses coûts
d’approvisionnement pour acquérir
un avantage sur ses rivaux. En parti-
culier, face à une tentative d’aug-
mentation de prix par la Russie, des
fournisseurs en concurrence les uns
avec les autres auraient intérêt à
chercher des solutions alternatives,
par exemple en construisant des ter-
minaux méthaniers pour s’approvi-
sionner sur le marché mondial du
gaz naturel liquéfié. Au contraire, un

monopole pourrait se contenter de
répercuter tranquillement l’aug-
mentation de ses coûts sur ses
clients.

Concurrence insuffisante. Selon ce
raisonnement, la concurrence aurait
pour effet de diminuer la dépen-
dance de l’Europe par rapport aux
États producteurs voisins et donc
d’augmenter la sécurité d’approvi-
sionnement. En outre, l’opposition
de la Commission à l’intégration ver-
ticale, loin de viser seulement les an-
ciens monopoles historiques sur le
marché aval (comme GDF et ses ho-
mologues européens), contrecarre la
stratégie de producteurs qui, comme
Gazprom, cherchent à être présents
sur la totalité de la chaîne de valeur
pour capter en aval la part de la
« rente gazière » qui leur échappe
encore en amont. Pourtant, malgré
ces bienfaits, la concurrence ne suf-
fira pas à rééquilibrer les relations
entre pays consommateurs et pays
producteurs. Car la source du pou-
voir de ces derniers est hors d’at-
teinte de la Commission.

Celle-ci ne peut pas forcer la Rus-
sie ou l’Algérie à scinderGazpromou
Sonatrach en entités distinctes con-
traintes de se faire concurrence. Elle
peut, tout au plus, augmenter la con-
currence que se livrent entre eux les
clients européens de ces mastodon-
tes. Le problème est que, ce faisant,
elle risque de renforcer involontaire-
ment les pays producteurs.

Car les opérateurs gaziers histori-
ques comme GDF disposaient, de
par leur position monopolistique sur
le marché aval, d’un contre-pouvoir
demarché en amont. Obligés de pas-

ser par leur intermédiaire pour at-
teindre les consommateurs finaux,
les producteurs devaient leur aban-
donner une partie de la rente gazière.
Au contraire, face à des opérateurs
en concurrence sur un même terri-
toire, les producteurs pourront divi-
ser pour régner et faire monter les
enchères. Si la concurrence conduit à
la dissipation de la rente sur le mar-
ché aval, cela pourrait bien être en
faveur des producteurs, pas des con-
sommateurs.

Groupements d’entreprises. Que
faire, dès lors, pour conserver en Eu-
rope une partie des dizaines de mil-
liards d’euros de la rente gazière ? Le
retour aux monopoles nationaux
étanches, à le supposer possible, ne
serait pas souhaitable, car ceux-ci
sont générateurs d’inefficacité en ter-
mes de prix et d’investissements. La
formule idéale combinerait donc une
concurrence vigoureuse sur le mar-
ché aval et une limitation de la con-
currence en amont, dans les relations
avec les grands pays producteurs. On
pourrait penser à des groupements
d’entreprises par ailleurs concurren-
tes négociant ensemble avec les pro-
ducteurs, ou à une coordination ac-
c rue en t r e gouve rnemen t s
européens.

Ces pistes ne sont pas sans poser
de grandes difficultés juridiques et la
solution reste à inventer. En tout état
de cause, il y a lieu de compléter le
« tout- concurrence » prôné à
Bruxelles par des mécanismes plus
imaginatifs. ■

(*) Professeur à l’École d’économie
de Paris.
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Un complexe gazier
de Gazprom

dans la région
de Tyumen,
en Russie.
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